


La serrure est solidement fixée à la porte.

Immédiatement après votre emménagement,
vous changez les serrures de la maison.

Toutes les portes extérieures
sont équipées de serrures
à pêne dormant.

En fonction de votre lieu de résidence,
les risques de cambriolage augmentent si
vous facilitez la tâche aux criminels et leur

laissez comprendre qu’il est facile de
pénétrer dans votre domicile. Ce petit

guide pratique contient quelques
trucs simples de prévention qui vous
orienteront dans votre propre visite

sécuritaire de votre maison.

Complétez cette grille... et vous
augmenterez votre sécurité.

VOUS AVEZ COMPLÉTÉ VOTRE
PROPRE VISITE SÉCURITAIRE DE
VOTRE DOMICILE, MAIS...

• Vous avez coché quelques cases qui n’étaient pas
ombragées, cela signifie que la protection de votre
domicile présente des faiblesses,

• Vous n’êtes toujours pas convaincu que votre
domicile est réellement protégé,

• Vous avez d’autres questions concernant la
protection de votre domicile,

• Vous désirez connaître des moyens de protéger
davantage...

Les policiers du Service de police de la Ville de
Montréal sont à votre disposition pour effectuer
une visite sécuritaire complémentaire de votre
domicile. Si vous désirez obtenir de plus amples
renseignements sur les programmes de
prévention, sur ces conseils ou pour prendre un
rendez-vous, vous pouvez communiquer avec
votre poste de quartier.

LES PORTES

Les cadres de porte sont renforcés à l’aide d’une
plaque de métal à la hauteur de la serrure.

Il y a un espace entre la porte et le cadre
de porte.

Les portes extérieures sont pleines en bois et
recouvertes de métal. Elles ne peuvent être
percées ou enfoncées.

Les charnières visibles de
l’extérieur sont munies d’une
petite vis empêchant le
goujon de s’enlever.

Les portes coulissantes sont munies d’une
plaque, d’une vis ou d’une barre empêchant
celles-ci d’être soulevées ou retirées.

La porte qui relie le garage à la maison est aussi
solide que les portes extérieures et munie des
mêmes dispositifs de sécurité.

La porte du garage est fermée. En cas d’absence
prolongée, le rail de glissement
est cadenassé.

Oui Non

Le cadre de la fenêtre est solide et non fissuré.

La serrure de la fenêtre est en bon état et
fonctionnelle.

Les fenêtres du sous-sol sont munies de grilles
pouvant être facilement ouvertes de l’intérieur.

Toutes les fenêtres faciles d’accès de l’extérieur
sont munies d’un dispositif de fermeture et de
verrouillage.

LES FENÊTRESOui Non

Votre résidence est munie d’un système
d’alarme approprié.

Vous vérifiez régulièrement le fonctionnement
du système d’alarme.

Des autocollants dans les portes et les fenêtres
indiquent que votre domicile est protégé par
un système d’alarme.

LES ALARMESOui Non

Votre domicile est muni d’un système
d’allumage à minuterie lui donnant un
air habité.

Le détecteur de mouvement est fonctionnel.

Tous les accès à votre domicile sont bien éclairés.

L'ÉCLAIRAGEOui Non

Les ouvertures, les canaux de ventilation, les
puits de lumière du toit sont adéquatement
protégés.

Les dispositifs d’accès au toit sont inacessibles.

LE TOITOui Non

LES SERRURESOui Non

Pêne dormant

Les portes et les fenêtres sont dissimulées par
des obstacles ( arbustes, buissons, clôtures).

Aucun débris ne se trouve près des fenêtres,
des portes ou des clôtures.

Les échelles, outils et autres objets dont un
cambrioleur pourrait se servir pour s’introduire
dans votre domicile sont inacessibles.

L’adresse civique de votre domicile est bien
visible à l’avant ainsi qu’à l’arrière.

LE PÉRIMÈTRE
EXTÉRIEUROui Non


